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Rapport de présentation au Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques

Arrêté Préfectoral Complémentaire

Élevage porcin rangé sous la rubriques 2102-1 de la nomenclature des installations classées.

1. Demandeur

Raison sociale de l'établissement  : SARL FERME DU MAZE

Adresse  : 4 Chemin du Mazé 59237 VERLINGHEM

N° GIDIC  : 559. 011764

Contact  : Monsieur LELONG Ghislain

Activité principale

SIRET

 :

:

Élevage de porcs
Numéro d'élevage : FR 59 611 502

40207585700019

2. Objet

 La SARL FERME DU MAZE exploite un élevage de porcs charcutiers soumis à autorisation au titre 
de la rubrique 2102-1  de la nomenclature des installations classées sur la commune de VERLINGHEM au 4 
Chemin du Mazé. Cette installation régulièrement  autorisée possède un arrêté préfectoral  d'autorisation 
d'exploiter en date du 26 juin 1997 et un arrêté de prescriptions complémentaires, en date du 26 octobre 
2010, pour détenir 3644 animaux-équivalents porcs en présence simultanée à la même adresse.

Aujourd'hui, l'exploitant déclare dans le cadre de la mise en conformité des élevages de porcs avant 
le 1er janvier 2013 au regard de la Directive 2008/120/CE :

• La construction, à plus de 100m du tiers le plus proche, d'un bâtiment d'élevage destiné au logement 
des  truies  gestantes selon  les  normes de surface,  de luminosité  et  de liberté  requises pour  le 
respect du bien-être animal.

Après projet les effectifs resteront inchangés.
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Seule la capacité utile de stockage disponible de lisier sur l'exploitation augmentera pour atteindre 
4230m3 soit 323m3 supplémentaires. L'autonomie des fosses à lisier sera de 6,85 mois après projet. Le plan 
d'épandage ne subira aucune modification.

L'ensemble des indicateurs agronomiques, décrit dans le dossier déposé par l'exploitant, démontre 
une bonne gestion des engrais de ferme et des engrais minéraux conformément à la réglementation relative 
au programme d'action, actuellement en place dans le département du Nord, en vue de la protection des 
eaux contre les pollutions par les nitrates d'origine agricole.

Cette exploitation détient les capacités suffisantes de stockage pour ses effluents d'élevage et  n'a 
jamais fait l'objet de plaintes de voisinage.

3. Propositions de prescriptions

Aucun nouvel  impact  ou danger  n'a  été  identifié  dans le  dossier  en date  du mars 2012 et  son 
complément en date du 14 septembre 2012, déposé par l'exploitant, concernant le projet de modification de 
l'installation dans le cadre de la mise aux normes bien-être pour le logement des truies gestantes avant le 
1er janvier 2013.

4. Conclusion et avis de l'inspecteur des installations classées

Je propose, aux membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques, d'émettre un avis favorable au projet d'arrêté préfectoral complémentaire de modification 
de cette installation classée soumise à autorisation.

Vu et transmis
L'adjoint au chef du service SPAE

L'inspecteur des installations classées,
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